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LE PREFET DES LANDES 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 511-1, L 512-1 et suivants, 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation de la société PYRENEX située à Saint-Sever en date du 
17 novembre 2005, 

VU la circulaire et instruction technique du 04 février 1987 relative aux entrepôts couverts, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 09 novembre 2007, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques sanitaires et Technologiques 
en date du 8 janvier 2008, 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, titre 1”, livre V, notamment pour la 
commodité du voisinage , la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature 
et de l’environnement, 

Considérant que les mesures spécifiées par le présent arrêté constituent les prescriptions techniques 
susvisées, : 

Considérant que le projet est compatible avec le plan local d'urbanisme, 

Considérant que la société PYRENEX s'est engagée à mettre en place un dispositif de défense 
contre l'incendie dans le nouveau bâtiment, 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes, 

Préfecture des Landes - 40021 Mont de Marsan Cedex - Tél. 05 58 06 58 06 - Fax 05 58 75 83 81  



ARRETE 

Article 1° : 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation applicables à la société PYRENEX sont ainsi 
complétées. 

Le tableau des activités classées repris dans l'arrêté d'autorisation est ainsi modifié : 

  

  

            

Rubriques Activité Capacité de l’activité Régime 
nomenclature 

ICPE 

1510 Entrepôts couverts ( stockage de matières combustibles Dépôt maximal de D 
en quantité supérieure à 500 tonnes dans des). Le plumes et duvets 

volume des entrepôts étant inférieur à 50000 m° mais {produit fini) : 
supérieur à 5000 m° 49750 m 

Article 2 : 

L'entrepôt est situé et installé conformément aux plans joints à la demande d'autorisation et exploité 
suivant les prescriptions ci-dessous. 
Tout projet de modification notable de l'installation ou de son mode d'exploitation doit, avant sa 
réalisation, être porté à la connaissance de Monsieur le Préfet. 

Article 3 : 

L'installation est réalisée, équipée et exploitée de manière à éviter que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine des dangers ou inconvénients visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 
Le respect des prescriptions ci-dessous ne fait pas obstacle aux prescriptions particulières applicables 
au stockage de certaines matières dangereuses fixées par la réglementation en vigueur. 
En particulier, le stockage de produits explosifs est interdit. 

Article 4 : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 
dangers ainsi que leur quantité. 
L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

IMPLANTATION — ACCESSIBILITE 

Article 5 : 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les 
croisements de ces engins. 
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les 
accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'entrepôt. 
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Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 

Article 6 : 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, 
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et 

ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci 

vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs et la toiture sont construits avec des matériaux incombustibles. 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes 

enflammées : 

- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 
heures ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des celluies de stockage. Les portes 
d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'une ferme porte ; 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant 

d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 

d'intercommunication munies d'une ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être 

contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Article 7 : 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 
1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par la 
configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées. La surface utile de l'ensembie de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage. 
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface 
utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mêtre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les 
dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs 
coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt 
de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 
commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment 

ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule 

par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 

conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Compartimentage et aménagement du stockage 

Article 8 : 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter. la quantité de matières 

combustibles en feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellule de stockage 

à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 
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* les parois qui séparent les cellules de Stockage doivent être des murs coupe-feu de 
degré minimum 2 heures : | 

“les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le - 
passage de gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à 
celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

“les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 
passage de galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

“les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et 
munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part 
et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes 
coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles : 

“les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur 
minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux 
bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut 
assurer cette protection sous réserve de justification ; 

“si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de 
ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 
1 mêtre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de ja paroi. 

Article 9 : 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 
La surface maximale des celluies est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. 

Article 10 : 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante : 

1°) surface maximale des flots au sol : 500 m2 : 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage : cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant iles matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est 
applicable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Article 11 : 

Le sol des aires et des locaux de Stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
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- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
: 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec 
un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux 
stockages de liquides inflammables. 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Article 12 : 

Toutes mesures sont prises pour recueillir Fensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le 

refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. 

Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être 

collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices 
d'écoulement doivent être munis d'un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement. 
Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l'étude de dangers en 
fonction de la rapidité d'intervention et des moyens d'intervention ainsi que de la nature des matières 
stockées, et mentionné dans l'arrêté préfectoral. 
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés 
d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

Moyens de lutte contre l’incendie 

Article 13 : 

La défense contre l'incendie de cet entrepôt sera assurée par : 

— 2 poteaux incendie de 100 m */h implantés à moins de 100 mètres: 
- un bassin d'eau de forage de 200 m”; cette réserve d'eau artificielle doit être équipée ou 

réalisée conformément aux rêgles d'aménagement des points d'eau définies par la circulaire 
interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951. 

— la réserve sprinkler de 450 m° : 
— des extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les matières stockées ; 

— des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés 
à proximité des issues. lis sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées. lIs sont utilisables en période de gel. 

La desserte des façades de l'établissement est maintenue libre en toutes circonstances par des voies 
utilisables par les engins de secours et répondant aux caractéristiques suivantes : 

- chaussée libre de stationnement de 3 mêtres de largeur, 

- force portante calculée pour un véhicule de 160 kN (90 kN par essieu ceux-ci étant distants de 3.6 

mètres), 
- rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 mètres, 
- sur largeur S= 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés 

en mètres), 
- Hauteur libre supérieure ou égale à 3.5 mètres, 
- pente inférieure à 15 %. 

 



L'exploitant est tenu de débroussailler son terrain jusqu'à une distance minimum de 50 mètres des constructions y compris sur fonds voisins, à proximité d'une forêt. Les abords des voies privées ‘ desservant ces constructions doivent également être débroussaillées sur une profondeur de 10 mètres. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci doivent être conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

Les plans de l'établissement, les consignes de sécurité et les numéros des services de secours sont affichés bien en évidence. 

Dispositions relatives à l'exploitation de l’entrepôt 

Article 14 : 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m2. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Article 15 : 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe- feu, munies d’une ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. L'entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100 et NF C 17 102. 

Article 16 : 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
IS sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 17 : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les iocaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de Stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'une ferme porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
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Article 18 : 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 19 : 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un " permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en respectant une consigne 
particulière. 
Le ” permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le 
"permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 20 : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

> l'interdiction de fumer ; 

> l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

> l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans 
les bureaux séparés des cellules de stockages ; 

> l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu " évoqué à l’article 22 ; 
> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouts notamment) ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Article 21 : 

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de 
ces matériels doivent être inscrites sur un registre. 

Article 22 : 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment 
l'accès des services de secours en cas d'incendie. 

     



Dispositions relatives aux eaux pluviales 

Article 23 

Le débit de restitution dans le réseau pluvial doit respecter la valeur limite de 3 L/s/Ha. Pour cela, 
l'exploitant doit réaliser, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté , une 
étude d'impact des rejets d'eaux pluviales. Cette étude sera transmise à l'inspection des installations 
classées. 

Article 24 : Délais et voies de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'auprès de tribunal administratif. Le délai de recours est 
de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 25 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT SEVER. 

Article 26 : 

Le maire de SAINT SEVER, est chargé de faire afficher en mairie, pendant une durée minimum d’un 
mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise. Ce 
même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de l'établissement. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de la Société PYRENEX dans deux journaux diffusés 
dans le département des Landes. 

Article 27 : 

Le secrétaire général de la préfecture des Landes, le maire de la commune de SAINT SEVER et 
l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont copie sera adressée à la Société PYRENEX ainsi qu'au: 

-__ directeur départemental de l'équipement, 
-_ directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
-_ directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
-__ directeur régional de l'environnement, 
-_ directeur du service départemental d'incendie et de Secours, 
-_ directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. 

Mont de Marsan, le 

Le préfet, 

Lan = = 
ms


